COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

EN DATE DU 2 SEPTEMBRE 2010
Sous la Présidence de Monsieur Lucien DEBLAY, Président.

La réunion du Conseil Communautaire a eu lieu à Fontenay  à  20 heures 30
Nombre de Membres présents : 18 Titulaires,  10 Suppléants.

Nombre de Membres excusés : 2 Titulaires, 8 Suppléants.

Nombre de Membres absents : 5 Titulaires, 7 Suppléants.

Le quorum est atteint (21 votants : 18 titulaires et 3 suppléants)
ORDRE DU JOUR :

1) Intervention de la Maison des Services Publics et de l’Emploi : présentation du Relais de Services Publics.

2) SMIC : Modification des statuts et adhésion de la commune de Prey.

3) Syndicat Mixte du Pays d’Epinal, Cœur des Vosges : modifications des statuts

4) Ouverture ligne de trésorerie ou emprunt.

5) Cours de musique.

6) Mise à disposition de Monique AMET à l’Office de Tourisme Bruyères Vallons des Vosges.

7) Informations et questions diverses.
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Monsieur le Président souhaite la bienvenue à l’assemblée et remercie Monsieur Guy COLNE,  Maire  de Fontenay  qui est heureux d’accueillir le Conseil Communautaire à la médiathèque. Il souhaite la bienvenue aux invités et rappelle les journées du patrimoine les 18 et 19 septembre avec la visite du clocher à Fontenay.

L’ordre du jour étant chargé, il souhaite à tous une bonne soirée de travail. 
Secrétaire de séance : Madame Mariette RENARD a été nommée secrétaire, à l’unanimité.

Approbation des comptes rendus du 20 juin et 1er juillet 2010.

Monsieur Eric BICHOTTE nous a précisé  que dans le compte rendu du 1er juillet le montant du matériel vidéo n’était pas mentionné. Le compte rendu a été rectifié comme suit :
Pour cela des besoins financiers sont nécessaire :

· Achat matériel semi professionnel d’un montant de 4 972.41 € TTC
· Communiquer sur l’ensemble du territoire de l’ADP par des plaquettes graphiste pour l’avant première et les dates de diffusion sur Images Plus

· Invitation des partenaires pour l’avant première

· Frais de déplacement

· Location de salle  afin de tourner dans les différents villages (problème de mobilité des jeunes).

Monsieur Lucien DEBLAY demande de rajouter à l’ordre du jour :

(La présentation par David DOUSSET du bilan de l’OT.

(La convention de Relais de Services Publics avec la Maison des Services Publics et de l’Emploi du Pays d’Epinal, Cœur des Vosges.

L’assemblée délibérante accepte à l’unanimité l’ajout de ces points à l’ordre du jour.
1) Intervention de David DOUSSET, Directeur de l’office de tourisme bruyères, vallons de vosges
L’Office de Tourisme a accueilli 2824 visiteurs et répondu à 2842 demandes de mars à août 2010. En extrapolant quelque peu, nous pouvons annoncer entre 3500 et 4000 visiteurs pour cette saison. 96% de la demande s’est faite à l’accueil. La faible demande par téléphone et par mail s’explique très largement par notre présence lacunaire sur Internet.

Parmi nos visiteurs, nous comptons 28% d’étrangers dont les 2/3 sont Hollandais. Les Français se répartissent, quant à eux, en deux catégories : les vosgiens (38%) et les visiteurs extérieurs (62%) dont les principales régions d’origines sont le Nord, l’Ile de France, l’Ouest et l’Alsace.

Du côté de la demande, force est de constater que l’activité randonnée, les manifestations et les possibilités de visites constituent le tiercé de tête de notre classement.

En nous appuyant sur ces données et afin d’améliorer ces chiffres, nous allons œuvrer dans 6 directions : LA COMMUNICATION, LA GESTION ET LA DIFFUSION DE L’INFORMATION, LA DEMARCHE QUALITE, LA VALORISATION DE L’OFFRE, LE DEVELOPPEMENT DE L’OFFRE et LA COMMERCIALISATION.

Il remercie les personnes de la CCADP qui ont assuré les permanences et fait part de ses projets :
· Proposition aux hébergeurs qui ont un site internet d’avoir un lien avec le site internet de l’OT, pour les hébergeurs qui n’ont pas de site internet proposition d’une page sur le site de l’OT qu’ils géreront eux-mêmes.
· Avoir plus de support papier, des guides à diffuser dans les OT des alentours.

· Faire des salons, se déplacer, se faire connaître.

Josette LAURENT, qui fait partie des élus ayant tenu des permanences le dimanche matin pendant la période estivale, a trouvé cette expérience très enrichissante et a apprécié le contact avec les touristes.
2) Intervention de la Maison des Services Publics et de l’Emploi : présentation du Relais de Services Publics par Pascale RITZENTHALER et Elodie CHONAVEL.

A. Rappel sur le fonctionnement de la Maison des Services Publics et de l’Emploi 

B. Présentation du Relais Services Publics de Girecourt sur Durbion 

Définition d’un Relais Services Publics :

C’est la possibilité d’être accueilli par un même agent pour obtenir des informations et effectuer des démarches administratives relevant de plusieurs administrations ou organismes publics.

Missions :

· Faciliter les démarches administratives (connexion Internet en libre accès)

· Service de qualité

· Accueil, information et orientation des usagers

L’usager peut bénéficier d’un accès à Internet, à une ligne téléphonique et à la visio-conférence pour effectuer ses différentes démarches.

Il peut également obtenir :

· des renseignements administratifs de tout ordre, 

· des explications sur le langage administratif, 

· un entretien avec une administration (par visio-conférence, par un entretien individuel ou par téléphone)

Quelques exemples de services accessibles :
· Emploi : 

· Consultation des offres d’emploi, actualisation, inscription comme demandeur d’emploi…

· Entretien mensuel Pôle Emploi sur convocation de l’agence (par visio-conférence)

· Rendez-vous avec un conseiller de la Mission Locale

· Prestations et aides sociales :

· Entretien avec un agent de la CPAM ou de la CAF (par visio-conférence)

· Renouvellement CMU

· Création compte ameli

· Simulation aide au logement

· Obtenir un relevé de carrière

Avantages :

· Service de proximité et accompagnement personnalisé

· Réponses rapides aux questions

Un large choix de brochures est à la disposition du public.

Services proposés aux entreprises :

· Dépôt des offres d’emploi au RSP et transfert au Pôle Emploi

· Renseignements  sur le Service d’Amorçage de Projet (porteur de projet)

Horaires d’ouverture :

Mardi, mercredi, jeudi : 13h30 - 17h00

Ouverture :

Mardi 28 Septembre2010

C. Missions annexes

· Services d’amorçage de projet : SAP
Soutenir et accompagner l’émergence des projets de création d’entreprise.

Le SAP est une première information sur la création d’entreprise, une aide au passage de l’idée au projet, une orientation vers les structures d’accompagnement.

· Convention de revitalisation :

La Maison des Services Publics et de l’Emploi pilote les conventions de revitalisation sur son territoire d’intervention.

Ce dispositif se traduit par un engagement des entreprises, qui effectuent des licenciements importants impactant un bassin d’emploi, à contribuer à la revitalisation du territoire en soutenant financièrement la création d’un nombre d’emplois équivalent à celui qu’elles ont supprimé.

Il s’agit d’une aide financière de 2000€ (création d’entreprise ou CDI).

Monsieur DEBLAY complète l’intervention comme suit :

Suite à la mise en place du Relais de Services Publics sur la Communauté de Communes de la Vallée de la Vologne, on a constaté qu’un nombre non négligeable d’habitants de l’ADP se rendait à Bruyères au RSP. Ce constat signifie bien un manque de service sur notre communauté de communes. C’est pourquoi, pour répondre aux besoins de la population, nous avons demandé la mise en place d’un RSP sur l’ADP.  
Ce RSP sera notamment doté de deux ordinateurs avec connexion à Internet en libre accès pour tout usager du service public, un espace confidentiel où pourront se faire les entretiens avec les partenaires (individuel, visio-conférence et téléphonique) et d’un espace où l’agent pourra recevoir le public. 

Le fonctionnement de la Maison de l’Emploi et des Services reste à la charge de la CCADP : mise à disposition des locaux, accès internet….
Monsieur Deblay termine en ajoutant que le RSP est une interface entre le citoyen et l’administration.

Après en avoir délibéré le Conseil Communautaire, autorise le président à signé la Convention Locale de Relais Services Publics avec la Maison des Services Publics et de l’Emploi du Pays d’Epinal, Cœur des Vosges.

Monsieur le Président remercie les intervenants pour leur prestation.

3) SMIC : Modification des statuts et adhésion de la commune de Prey.

Monsieur le Président fait part aux membres du Conseil Communautaire du courrier de Monsieur le Président du Syndicat Mixte pour l’Informatisation Communale invitant le Conseil Communautaire à se prononcer sur :

La modification des statuts du SMIC des Vosges :

Afin de permettre au Syndicat Mixte pour l’Informatisation Communale dans le département des Vosges d’intervenir dans le projet de dématérialisation des marchés publics au profit de ses collectivités adhérentes, Monsieur Christophe JACOB propose l’ajout d’un alinéa g -  dans l’article 2 des statuts su Syndicat Mixte pour l’Informatisation Communale dans le département des Vosges. Cet article pourrait être créé en ces termes :

g – la mise en place et la gestion d’un dispositif de dématérialisation des procédures de passation des marchés publics menées par ses adhérents, conformément aux dispositions du code des marchés publics.

Afin de pouvoir mener des études concernant l’utilisation de la signature électronique, la mise en place du système d’archivage de données et la dématérialisation  des actes comptables. Monsieur Christophe JACOB propose aux membres du comité de modifier l’alinéa b -  de l’article 2 des statuts du Syndicat Mixte pour l’Informatisation Communale dans le département des Vosges de la manière suivante :

« b – la réalisation d’études liées à l’introduction de l’informatique dans la gestion communale, à la mise en place d’un système d’archivage des données électroniques, au développement de l’utilisation des signatures électroniques et à la dématérialisation des actes comptables. »

Remarque : Un délégué ne voit pas pourquoi le SMIC demande le changement de statuts puisqu’il n’avait la compétence. Monsieur le Président précise que pour dématérialiser il faudra des logiciels et former les  secrétaires de mairie.

Monsieur le Président fait part aux membres du Conseil Communautaire du courrier de Monsieur le Président du Syndicat Mixte pour l’Informatisation Communale invitant le Conseil Communautaire à se prononcer sur :

· La demande d’adhésion présentée par la collectivité suivante : 

                          PREY 92 habitants dans le canton de Bruyères. 

Avec cette nouvelle demande, le Syndicat compterait 504 collectivités adhérentes (453 communes et 51 groupements de communes).

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré,  SE PRONONCE, à l’unanimité, 

POUR les modifications statutaires du SMIC des Vosges telles qu’elles figurent ci-dessus énoncées et ACCEPTE à l’unanimité l’adhésion de cette collectivité.
4) Syndicat Mixte du Pays d’Epinal, Cœur des Vosges : modifications des statuts

Monsieur le Président fait part aux membres du conseil communautaire du courrier de Monsieur le Président du Syndicat Mixte du Pays d’Epinal, Cœur des Vosges, invitant le conseil communautaire à se prononcer sur : 

Les modifications statutaires du Syndicat Mixte du Pays d’Epinal, Cœur des Vosges, concernant le b : compétences optionnelles – 1 : le label Pays d’Art et d’Histoire, sur deux points : 

1. Acceptation de l’extension du périmètre du Pays d’Art et d’Histoire à tout le territoire du Pays,

2. Habilitation du Syndicat Mixte de Pays pour pouvoir passer des conventions avec des communes et EPCI non membres à titre individuel.

telles qu’elles figurent dans la délibération n° 17/2010 du comité du 21 juin 2010.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

SE PRONONCE, à l’unanimité, 

POUR les modifications statutaires du Syndicat Mixte du Pays d’Epinal, Cœur des Vosges  telles qu’elles figurent ci-dessus énoncées.

5) Ouverture ligne de trésorerie ou emprunt.
Monsieur le Président informe l’assemblée délibérante que pour le programme 2007-2008 les subventions du Conseil Général ont été inférieures d’environ 55 000 € par rapport au montant attendu. Cette différence s’explique par le fait que le CG se réfère au mètre linéaire des communes et non au mètre linéaire de la voirie intercommunale. 

Voirie – 2009-2010 : Emprunt de 150 000 € et ligne de trésorerie

Afin de finaliser le programme d’investissement voirie programme 2009 et 2010 et conformément à la délibération du Conseil Communautaire en date du 25/02/2010 approuvant le budget  primitif 2010, 

Monsieur le Président propose aux membres du Conseil Communautaire de contracter un emprunt de 150 000 €. Ce crédit permettrait de payer les factures correspondant au programme voirie 2009 (qui s’est déroulé en 2010) et le programme voirie 2010 (qui sera réalisé en 2011).
Montant des travaux 2009 : 156 171.24 TTC

Montant estimatif des travaux 2010 : 214 544.46 € TTC

Montant total estimatif : 370 715.70 €

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

AUTORISE, à l’unanimité le Président  à contracter  un emprunt de 150 000 €.

Suite à l’accord du Conseil Communautaire de contracter un emprunt de 150 000€, Monsieur le Président demande l’autorisation d’une ouverture de ligne de crédit de 50 000 € au cas où la facture concernant le solde de la voirie 2009 nous parvienne avant le versement du prêt contracté.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

AUTORISE, à l’unanimité le Président, d’ouvrir un crédit de trésorerie de 50 000 €.

6) Cours de musique.

La CCADP réfléchit actuellement avec la CC de la Vallée de la Vologne dans le cadre de leur « Ecole des Arts Vivants de la Vallée de la Vologne » afin de faire bénéficier les habitants de notre territoire de cours de musique dispensés par des professeurs diplômés.
A l’heure actuelle l’harmonie municipale de Grandvillers fonctionne bien mais un certain essoufflement des professeurs bénévoles commence à apparaître et ces derniers n’ont plus les qualités requises pour faire progresser les adhérents. 

 Cours de solfège : 100 € par an pour les habitants du territoire de la CCVV, 
125 € par an pour les habitants extérieurs au territoire à la CCVV 
Pratique d’un instrument : 200 € par an pour les habitants du territoire de la CCVV 
250 € par an pour les habitants extérieurs au territoire à la CCVV
7)  Mise à disposition de Monique AMET à l’Office de Tourisme Bruyères Vallons des Vosges.

Monsieur le Président fait part aux membres du conseil communautaire de la demande du Syndicat Mixte du Tourisme en ADP et en Vallée de la Vologne de la mise à disposition de la secrétaire comptable pour une durée de 3 heures par semaine,  soit une durée hebdomadaire de service de 23 heures, à compter du 1er octobre 2010 pour une durée de 3 ans renouvelable.

Il est précisé que Syndicat Mixte du Tourisme en ADP et en Vallée de la Vologne remboursera à la CCADP la rémunération de la secrétaire Comptable mise à disposition ainsi que les contributions afférentes correspondant à 3 heures hebdomadaires.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

ACCEPTE, l’augmentation du contrat de la secrétaire comptable  de 20 heures à 23 heures par semaine.

ACCEPTE, la mise à disposition de la secrétaire comptable au Syndicat Mixte du Tourisme en ADP et en Vallée de la Vologne, pour une durée de 3 heures hebdomadaires.

AUTORISE, le Président à signer la convention de mise à disposition jointe à la délibération. 

8) Informations et questions diverses.

· « Label Pays d’Art et d’Histoire » candidature pour relecture

Le Pays d’Epinal Cœur des Vosges a monté un dossier de 200 pages afin d’obtenir le " label Pays d’Art et d’Histoire"  recherche des candidats pour relire ce dossier. Michel BALAY va demander à son fils qui fait des études dans ce domaine s’il est d’accord pour participer au comité de relecture. Il contactera le cas échéant la Communauté de Communes ou le Pays.
· Cours informatique

Suite à l’appel d’offre, nous avons reçu deux dossiers de candidature :

·  ZIAK Conseil Informatique  pour un montant de      28 000 HT pour deux ans

· et  TVS Informatique (Tony VIRGAL) pour 19 600 HT pour deux ans.
TVS Informatique a été retenu.

Suite à plusieurs demandes des cours d’approfondissement seront dispensés en plus des cours d’initiation
Cours les mardis de 17h30 à 19 h 30 pour l’initiation et de 20 h à 22 h pour le perfectionnement pour une cotisation annuelle de 65 €. En cas de plus de 12 inscriptions à un module une cession complémentaire pourrait avoir lieu le samedi matin. Début des séances 21 septembre 2010.
La journée du mardi est réservée aux scolaires  de la CCADP.

Il a été proposé de mettre en place un perfectionnement pour les secrétaires de mairie. Madame Carole SEGUIN propose de faire cette formation par le CNFPT. Un mail sera adressé aux secrétaires afin de nous communiquer leurs besoins.

· Affiches Journées du Patrimoine

Ont été mises à disposition des maires ou leur représentant.

· AMO première tranche d’assainissement des communes prioritaires de Sercoeur, Dompierre et Nonzeville

L’appel d’offre est fait, on attend les candidatures.
· Challenge photos
Très peu de photos nous ont été adressées, merci d’en parler autour de vous, date limite de réception des photos le 30 septembre.

· Girecourt – Totem signalétique
La mairie de Girecourt devait s’occuper de la signalétique de l’ADP. Monsieur Francis AUBERT n’est pas au courant de ce projet. Il lui est demandé de se renseigner auprès de Monsieur le Maire.
· Voirie 2009 

Si la météo se maintient les travaux devraient se faire fin semaine 36, le programme voirie 2009 sera alors terminé.  

· Voirie 2010-2011

Le maître d’œuvre est retenu, le lancement de la consultation des entreprises pour les travaux se fera fin 2010 début 2011.
· Fauchage des bermes

Va se faire prochainement.

· OPAH 
Toujours pas de réunion de bilan car 7 dossiers sont  en cours d’instruction par l’ANAH.
· Ravalement de façades
17 demandes – 14 en cours. L’an prochain il n’est pas certain que nous aurons les mêmes taux de subventions.
· Bulletin trimestriel n° 3
Paraîtra en septembre, distribution semaine 37.
· Défibrillateurs

Rappel : possibilité de commande groupée Sercoeur et Fontenay sont intéressés.
· Panneaux identitaires

Rappel pour les communes qui ne nous ont pas communiqué la dimension des poteaux.

Au nom de tous les CLSH,  Mariette RENARD remercie la CCADP pour la prestation des Nez Rouges.

A la suite de ces informations, l’ordre du jour étant épuisé, le Président Lucien DEBLAY, lève la séance à 00 heure.
Il est proposé à chaque Délégué Communautaire de bien vouloir faire ses observations éventuelles concernant ce compte-rendu avant le 20 octobre 2010.
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